
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE BLOU 
 

SEANCE DU MERCREDI 12 JUIN 2024 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le douze juin à 20 H 00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Philippe RETIF. 

Présents : Mesdames et Messieurs RETIF Jean-Philippe – BOIREAU Christophe - SAINT-JEAN Stéphanie 
(pouvoir de S. CUREAU) - BRECHAULT Christian - HERVE Véronique - MOURIN Stéphanie - MASSON Nicolas 
- DINAND Christophe - GUILLAUT Pascal – YVON Danielle - BOUSSELIN Antoine. 

Excusés : MM. ABGRALL Mélanie - CUREAU Sabrina (pouvoir à S. ST JEAN) - OUVRARD Julie - LEBEAUPIN 
Christophe. 

Absent : /  

Secrétaire de séance : M. BOIREAU Christophe. 

- PV du dernier conseil municipal adopté à l’unanimité. 

 PROJET DE CONVENTION VOIE VERTE 
Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire, le conseil municipal autorise le Maire à signer la convention de 
transfert d’ouvrage relative au lancement d’une étude de faisabilité pour l’aménagement d’une voie verte reliant les 
communes de Longué-Jumelles, Blou, Vivy, Vernantes, Saint-Philbert et Saumur (12 pour). 
 
 TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE 2024 2025 
Le prestataire du restaurant scolaire Restoria a révisé ses prix pour les repas avec une augmentation de 3,981 %. 
La commune décide de prendre en charge une partie de cette augmentation, l’autre partie étant payée par les 
utilisateurs. Le prix du repas passe donc de 4€ à 4,10€ pour les élèves réguliers (4 jours par semaine) et de 4,30€ 
à 4,40€ pour les enfants mangeant occasionnellement. (8 pour et 4 contre). 
 
 PRIME POUVOIR D’ACHAT 
Après l’avis favorable du comité technique du Centre de Gestion, le conseil valide la prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle décidée en janvier 2024 (11 pour, 1 abstention). 
 
 SIEML 
Le conseil municipal n’a pas programmé de travaux d’effacement de réseaux pour l’année 2025 et ne sollicite pas 
de demande de subvention auprès du SIEML. 
 
 UNE NAISSANCE UN ARBRE 
La région pays de la Loire a développé en 2019 le dispositif « une naissance, un arbre » permettant à chaque bébé 
ligérien de devenir parrain d’un arbre. Cette opération est reconduite avec des plantations participatives à réaliser 
début décembre 2024 et fin novembre 2025 intégrant les naissances de l’année 2023. La commission cade de vie 
étudiera cette proposition. 
 
 TERRAIN BI-CROSS 
L’année passée, il a été créé un terrain de bi-cross par la commune derrière le terrain de tennis. N’étant pas utilisé, 
il va être supprimé et mis en parking enherbé. 
 
 STADE 
De la pierre et du poussier vont être mis sur le parking du stade pour l’organisation du tournoi de pétanque de 
l’Espérance le 6 juillet prochain. Le Maire supervisera les travaux. 
 
 TENNIS 
La commune va se renseigner pour savoir ce que devient le club de tennis loisir de Blou, la banque ayant envoyé 
un courrier à association n’ayant eu aucun mouvement sur le compte. 
 
 



 PROJET ALTER 
La société Alter viendra au prochain conseil municipal du 17 juillet 2024 pour présenter son activité et voir si des 
opportunités existent sur la commune. 

10- BRANCHEMENT ELECTRIQUE 
Un branchement électrique va être installé sur la partie enherbée chemin du Boulevard. Une partie des travaux 
sera réalisé entre le 23 et 25 juillet. Pour le branchement des prises le conseil réfléchit, la proposition du SIEML 
étant disproportionné par rapport à l’utilisation (près de 8000€ TTC). 
 
11- TRAVAUX VOIRIE 
Les travaux de voirie à la Musse, le Valon et le Ruau ont été réalisés. Des remerciements ont été adressés pour 
ces travaux par quelques riverains. 
 
12- ATELIER COMMUNAL 
Le permis de construire a été signé. Un appel d’offre simplifié a été retenu avec 3 entreprises par corps de métier. 
Les entreprises vont être contactées pour retirer leur dossier. 
 
13- REPAS DES AINES 
Le repas des aînés de la commune se déroulera le 8 février 2025 au lieu du 1er février initialement prévu. 
 
14- COMMISSION CADRE DE VIE 
Une réunion de la commission est programmée le mercredi 19 juin à 19h. 
 
15- SECURITE 
Mme Saint-Jean rappelle qu’il serait urgent de voir ce qui peut être fait pour améliorer la sécurité des piétons dans 
le bourg et réduire la vitesse. La commission cadre de vie va faire des propositions. 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée. 

 
 
 
 
Le Maire, Le Secrétaire de séance, 
Jean-Philippe RETIF Christophe BOIREAU 
 


